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Direction régionale de l9environnement,
de l9aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025-DREAL-EBP-0181

portant dérogation à l9interdiction de capture et de transport 
d9espèces d9oiseaux et de mammifères protégées.

Le Préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du mérite

VU le Code de l9Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l9arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d9instruction  des
dérogations définies au 4° de l9article L. 411-2 du code de l9environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l9arrêté  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur  l9ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l9ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l9arrêté du 03 septembre 2025 portant délégation de signature à M. Marc HOELTZEL, Directeur
Régional de l9Environnement, de l9Aménagement et du Logement de la région Grand-Est ;

VU l9arrêté n° DREAL-SG-2025-46 du 23 septembre 2025 portant subdélégation de signature ;

VU  la  demande de  dérogation  au  régime de  protection  stricte  des  espèces  formulée  en  date  du
03/07/2025 par le bureau d9études Altifaune, 37 avenue de Verdun 34120 Pézenas ;

VU l9avis du Conseil National du Patrimoine Naturel en date du 24 septembre 2025 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture et de transport de
spécimens morts d9espèces protégées ;

CONSIDÉRANT que le bureau d9études Altifaune est mandaté par Engie Green et ERG pour réaliser les
suivis environnementaux au titre de l9article 12 de l9arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de
production  d9électricité  utilisant  l9énergie  mécanique  du vent  au  sein  d9une  installation  soumise  à
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de
l9environnement ;

CONSIDÉRANT l9intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune et flore
sauvage ;

CONSIDÉRANT l9absence  de  solution  technique  alternative  à  la  capture  qui  soit  pertinente  et
satisfaisante ;
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CONSIDÉRANT que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle
compte tenu des prescriptions mises en Suvre, telles que détaillées dans le présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en Suvre des
opérations considérées ;

CONSIDÉRANT que les conditions d9octroi d9une dérogation à l9interdiction de capture et de transport
de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l9Environnement, de l9Aménagement et du Logement du
Grand Est,

ARRÊTE     :  

ARTICLE   1  er     :   Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est le bureau d9études Altifaune, 37 avenue de Verdun 34120 Pézenas.
Sont habilités à intervenir, sous la responsabilité du bénéficiaire, les salariés de l9organisme.

ARTICLE     2     :   Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions de capture et de transport de spécimens blessés
ou morts de l9ensemble des espèces d9oiseaux et de chiroptères protégées en application des arrêtés
du 23 avril 2007 et du 29 octobre 2009 susvisés, à l9exception des espèces mentionnées dans l9arrêté du
9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d9extinction en France.

Cette dérogation est accordée dans le cadre du suivi environnemental des parcs éoliens d9Audunois
Nord  sur  la  commune  d9Audun-le-Tiche  et  de  Téterchen  sur  la  commune  de  Téterchen  dans  le
département de la Moselle.

ARTICLE   3     : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est  accordée sous réserve de la  mise  en  Suvre des  mesures  suivantes.  Le
bénéficiaire est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des engagements annoncés dans le dossier
de demande de dérogation dès lors qu9ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

L9identification des cadavres d9oiseaux s9effectuera sur place ou au sein des locaux du bureau d9études
Altifaune.

Tous les cadavres sont transportés vers les locaux du bureau d9études Altifaune avant d9être congelés.

ARTICLE   4     :   Durée de la validité de la dérogation

La  présente  dérogation  est  valable  pour  les  opérations  réalisées  entre  le 1er janvier  2025  et  le
31 décembre 2025.

ARTICLE   5     :   Transmissions et mise à disposition des données

Compte-rendu :

Sans préjudice des obligations qui incombent à l9exploitant du parc éolien, le bénéficiaire transmet au
plus tard six mois après la fin de la campagne de suivi au service eau, biodiversité, paysages de la DREAL
Grand Est, un bilan du suivi de mortalité.



Transmissions des données brutes :

Les données brutes collectées dans le cadre du suivi environnemental sont versées, par l9exploitant ou
toute personne qu9il aura mandatée à cette fin, dans l9outil de télé-service de <dépôt légal de données
de biodiversité= créé en application de l9arrêté du 17 mai 2018. Le versement de données est effectué
concomitamment à la  transmission de chaque rapport de suivi  environnemental  à l9inspection des
installations classées imposée au II de l9article 2.3 de l9arrêté du 26 août 201 relatif aux installations de
production  d9électricité  utilisant  l9énergie  mécanique  du vent  au  sein  d9une  installation  soumise  à
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de
l9environnement. Lorsque ces données sont antérieures à la date de mise en ligne de l9outil de télé-
service, elles doivent être versées dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en ligne de cet
outil.

ARTICLE   6     :   Mesures de contrôle et sanctions

La mise en Suvre des  dispositions  du présent  arrêté peut  faire  l9objet  de contrôle  par  les  agents
chargés de constater les infractions mentionnées à l9article L.415-3 du Code de l9environnement.

ARTICLE   7     :   Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense  pas  de l9obtention d9autres  accords  ou  autorisations  par  ailleurs
nécessaires  pour  la  réalisation de l9opération  susmentionnée et  du  respect  des  autres  dispositions
législatives  et  réglementaires  susceptibles  d9être  applicables  sur  les  espaces  protégés  du  territoire
d9étude.

ARTICLE 8     :   Exécution

Le secrétariat de la préfecture et le directeur régional de l9Environnement, de l9Aménagement et du
Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 20 octobre 2025

Pour le préfet, par délégation,
Pour le directeur régional de l9environnement, 

de l9aménagement et du logement,
L9adjoint à la cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER

Voies  et  délais  de  recours  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l9objet  d9un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de

Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site

www.telerecours.fr. Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de

deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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